
 

 

        RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

                    Premier ministre 

   

   

NOR : PRMG 

 

ARRÊTÉ du  [      ] 

relatif à la prorogation de la durée des mandats des membres des instances représentatives 

du personnel des directions départementales interministérielles 
  

Le Premier ministre et la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction 

publique, 

  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique de l’Etat ; 

 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 

interministérielles, notamment son article 11 ; 

   

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment ses articles 53 et  57 ; 

  

Vu le décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 portant modification du décret n° 82-453 du 28 mai 

1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la 

fonction publique, notamment son article 32 ; 

  

Vu l’avis du comité technique des directions départementales interministérielles institué auprès 

du Premier ministre en date du                                           ,  

  

Arrêtent 

  

Art. 1
er

. -  La durée du mandat des membres des comités techniques et des comités d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail mentionnés à l’annexe du présent arrêté est prorogée 

jusqu’au prochain renouvellement général des instances représentatives du personnel de la 

fonction publique, dans la limite de dix-huit mois. 

  

Art. 2. -  La directrice des services administratifs et financiers est chargée de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

 

           Le Premier ministre, 

 

 

 

La ministre de la réforme de l’Etat, 

de la décentralisation 

et de la fonction publique 

  



 

 

Annexe  
   

 

Le comité technique des directions départementales interministérielles institué auprès du 

Premier ministre. 

 

Les comités techniques et les comités d’hygiène, de santé et de sécurité au travail créés auprès 

des directeurs départementaux des territoires dans les départements suivants : 

Ain, Aisne, Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Ardèche, Ardennes, Ariège, Aube, 

Aveyron , Cantal, Charente, Cher, Corrèze, Côte-d’Or, Creuse, Dordogne, Doubs, Drôme, Eure-

et-Loir, Haute-Garonne, Gers, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Jura, Loir-et-Cher, Loire, Haute-

Loire, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Marne, Haute-Marne, Mayenne, 

Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nièvre, Oise, Orne, Puy-de-Dôme, Hautes-Pyrénées, Bas-

Rhin, Haut-Rhin, Rhône, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-

Marne, Yvelines, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-et-Garonne, Vaucluse, Vienne, Haute-Vienne, 

Vosges, Yonne, Territoire de Belfort, Essonne et Val-d’Oise. 

  

Les comités techniques et les comités d’hygiène, de santé et de sécurité au travail créés auprès 

des directeurs départementaux des territoires et de la mer dans les départements suivants :  

Alpes-Maritimes, Aude, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-Maritime, Côtes-d’Armor, 

Corse-du-Sud, Haute -Corse, Eure, Finistère, Gard, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Landes, 

Loire-Atlantique, Manche, Morbihan, Nord, Pas-de-Calais, Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-

Orientales, Seine-Maritime, Somme, Var, Vendée.  

  

 Les comités techniques et les comités d’hygiène, de santé et de sécurité au travail créés auprès 

des directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des populations dans les 

départements suivants :  

Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Ardèche, Ardennes, Ariège, Aube, Aude, 

Aveyron, Cantal, Charente, Cher, Corrèze, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Creuse, Dordogne, 

Doubs, Eure-et-Loir, Gers, Ille-et-Vilaine, Indre, Jura, Landes, Loir-et-Cher, Haute-Loire, Lot, 

Lot-et-Garonne, Lozère, Marne, Haute-Marne, Mayenne, Meuse, Nièvre, Orne, Hautes-

Pyrénées, Haut-Rhin, Haute-Saône, Savoie, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-et-Garonne, Haute-

Vienne, Vosges, Yonne et Territoire-de-Belfort. 

 

Les comités techniques et les comités d’hygiène, de santé et de sécurité au travail créés auprès 

des directeurs départementaux de la cohésion sociale des départements suivants :  

Ain, Aisne, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-Maritime, Côte-d’Or, 

Côtes-d’Armor, Drôme, Eure, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Indre-et-Loire, 

Isère, Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Maine-et-Loire, Manche, Meurthe-et-Moselle, Morbihan, 

Moselle, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-Orientales 

Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Haute-Savoie, Paris, Seine-Maritime, Seine-et-Marne, 

Yvelines, Somme, Var, Vaucluse, Vendée, Vienne, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-

Denis, Val-de-Marne et Val-d’Oise.  

 

Les comités techniques et les comités d’hygiène, de santé et de sécurité au travail créés auprès 

des directeurs départementaux de la protection des populations dans les départements suivants :  

Ain, Aisne, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-Maritime, Côte-d’Or, 

Côtes-d’Armor, Drôme, Eure, Finistère, Gard,  Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Indre-et-Loire, 

Isère, Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan, Meurthe-et-Moselle, 

Moselle, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Pyrénées-Orientales, 

Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-Loire, Sarthe, Haute-Savoie, Paris, Seine-Maritime, Somme, Var, 

Vaucluse, Vendée, Vienne, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne. 


